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Introduction

1. La présente note donne, à l’intention du Groupe de travail, un aperçu des questions relevant des points 3 et 8 de l’ordre du jour de sa vingt-deuxième réunion (UNEP/OzL.Pro/WG.1/22/1).  Les recommandations du Groupe de travail sur ces points seront transmises à la quatorzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, qui se tiendra à Rome en novembre 2002.  Au titre du point 3 de l’ordre du jour provisoire, on abordera les questions traitées dans les volumes 1 et 3 du rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique d’avril 2002.  Les points 5, 6 et 7 de l’ordre du jour provisoire sont examinés en détail dans les documents dont la réunion est saisie (UNEP/OzL.Pro/WG.1/22/3, UNEP/OzL.Pro/WG.1/22/4 et UNEP/OzL.Pro/WG.1/22/5, respectivement).  Le point 8 se réfère aux questions abordées dans le volume 2 du rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique.  Toutes les Parties ont reçu les trois volumes de ce rapport.  Les Parties ont intérêt à lire le rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique dans son intégralité, attendu qu’il contient des suggestions fort utiles qui ne seront pas répétées dans le présent aperçu.

Point 3 a) de l’ordre du jour : Rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique sur la production par campagne de chlorofluorocarbones (CFC) destinés aux inhalateurs à doseur (décision XIII/10)

2. Le Groupe de l’évaluation technique et économique, s’étant penché sur la décision XIII/10 des Parties au Protocole de Montréal, propose, pour la production par campagne de CFC pour les inhalateurs à doseur, les définitions suivantes :

a) Production juste à temps : Production de la quantité de CFC requise par un fabricant d’inhalateurs à doseur pour assurer la continuité de la production;

b) Production par campagne : Le fonctionnement d’une usine de fabrication de CFC pendant une période déterminée pour produire une quantité précise de CFC de qualité pharmaceutique pour utilisations ultérieures, après quoi l’usine est soit convertie pour fabriquer un ou plusieurs autres produits, soit fermée jusqu’à ce qu’une nouvelle campagne de production pour fabriquer les CFC désirés devienne nécessaire;

c) Campagne de production finale : Le fonctionnement d’une usine de fabrication de CFC pendant la durée nécessaire pour produire une quantité précise de CFC de qualité pharmaceutique destinée à être utilisée pendant plusieurs années, après quoi l’usine est convertie de manière irréversible pour fabriquer un produit différent ou bien mise hors service;

d) CFC de qualité pharmaceutique : CFC fabriqués en respectant les normes de fabrication appropriées, et dont le degré de pureté est suffisant pour que les autorités sanitaires puissent les accepter pour utilisation dans les produits destinés aux inhalateurs à doseur.  Les règlements applicables en la matière varient selon les pays.

3. Le Groupe de l’évaluation technique et économique estime qu’il n’est pas nécessaire, pour le moment, de modifier le Protocole de Montréal ou la décision en vigueur pour autoriser une dernière campagne de production.  Mais au cas où cette dernière campagne de production commencerait en 2005, il faudrait alors qu’une décision soit prise par la seizième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, en 2004, pour approuver les nouvelles utilisations nécessaires, qui s’échelonneraient sur plusieurs années.  Le Groupe de l’évaluation technique et économique formule la recommandation suivante :

a) Les Parties souhaiteront peut-être prendre une décision dès maintenant pour préciser le délai à respecter pour soumettre les projections des futurs besoins en CFC qui pourraient nécessiter une dernière campagne de production;

b) Les Parties souhaiteront peut-être envisager l’adoption d’une nouvelle décision demandant aux Parties de communiquer chaque année des données sur la manière dont elles auront utilisé les stocks de CFC qui pourraient subsister après la dernière campagne de production;

c) Les Parties devront peut-être en outre modifier leur réglementation nationale pour autoriser cette dernière campagne de production.  Un délai plus ou moins long pourra s’écouler entre la modification de la réglementation et sa prise d’effet.

4. Le Groupe de travail souhaitera peut-être se pencher sur la question en vue de formuler éventuellement une recommandation appropriée.

Point 3 b) de l’ordre du jour : Rapport final sur les progrès accomplis pour réduire les émissions de substances réglementées provenant de l’emploi d’agents de transformation, les techniques visant à réduire ces émissions et les solutions de rechange ne faisant pas appel à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone (décision XIII/13)
5. La décision XIII/13 demande au Groupe de l’évaluation technique et économique d’achever son évaluation sur les agents de transformation, comme demandé précédemment dans la décision X/14, et de faire rapport au Groupe de travail à composition non limitée à sa vingt-deuxième réunion.  En plus des rapports établis jusqu’ici par l’Equipe spéciale sur les agents de transformation, le Groupe de l’évaluation technique et économique a reçu de nouvelles informations et données techniques et il a préparé, sur cette base, un supplément au rapport de l’Equipe spéciale d’avril 2001 ainsi qu’à son propre supplément d’octobre 2001 au rapport de l’Equipe spéciale d’avril 2001.  Après examen, le Groupe de l’évaluation technique et économique a : actualisé le tableau A de la décision X/14, dont il a en même temps amélioré la présentation en le subdivisant en quatre parties;  b) amélioré l’évaluation technique du tableau B de la décision X/14;  c) obtenu le parrainage d’un atelier qui sera organisé périodiquement pour permettre aux experts des industries qui utilisent des agents de transformation et aux experts des gouvernements de collaborer pour diminuer encore l’emploi des agents de transformation et pour améliorer l’exactitude des données communiquées sur les émissions de ces substances, notamment dans le cadre de la coopération technique prévue entre les Parties visées à l’article 5 et les Parties visées à l’article 2 du Protocole de Montréal.

6. Le tableau A, tel que révisé, énumère 44 procédés pouvant être considérés comme agents de transformation.  Le Groupe de l’évaluation technique et économique recommande que l’on examine ou réexamine chaque année l’emploi de substances qui appauvrissent la couche d’ozone comme produits intermédiaires ou agents de transformation.

7. Quant au tableau B, le Groupe de l’évaluation technique et économique recommande que les Parties demandent aux gouvernements de certifier que les émissions provenant des agents de transformation sont négligeables en attendant la mise au point de méthodes harmonisées qui permettront d’évaluer avec exactitude les émissions provenant, d’une part, des agents de transformation qui font directement partie du procédé et, d’autre part, des agents de transformation créés par les réactions chimiques qui font partie du procédé employé.

8. Le Groupe de l’évaluation technique et économique recommande, par ailleurs, d’organiser périodiquement des ateliers pour réduire encore les émissions d’agents de transformation et améliorer la communication de données sur ces émissions.  Ces ateliers permettraient : a) de collaborer pour mieux surveiller et évaluer les émissions;  b) de généraliser le recours aux meilleures pratiques disponibles pour réduire au minimum ces émissions;  c) de proposer des solutions qui permettraient de ne plus recourir aux agents de transformation ou d’éliminer les produits fabriqués à l’aide de ces agents de transformation.

9. Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner ces questions en vue de formuler éventuellement une recommandation appropriée.

Point 3 c) de l’ordre du jour : Demandes de dérogation pour utilisations essentielles présentées par les Parties

10. Sept Parties (Australie, Communauté européenne, Etats-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Japon, Pologne et Ukraine) ont présenté une demande de dérogation pour utilisations essentielles, pour les inhalateurs à doseur, pour 2003 et 2004.  La recommandation du Groupe de l’évaluation technique et économique est résumée dans le tableau ci-dessous.

Demandes de dérogation pour utilisations essentielles pour les années 2003 et 2004 – recommandation du Groupe de l’évaluation technique et économique soumise à l’examen du Groupe de travail à composition non limitée à sa vingt-deuxième réunion

(en tonnes métriques)
Partie
2003
2004


CFC-11, 12, 114
CFC-11, 12, 114

Australie
11,0
11,0

Communauté européenne
--
1 885,0

Japon
40,0
30,0

Pologne a/
240,0
236,0

Fédération de Russie b/
396,0
--

Ukraine c/
--


Etats-Unis d'Amérique
--
2 975,0

Total
687,0
5 137,0

a/
Le Groupe recommande que soit approuvée la demande de la Pologne concernant les inhalateurs à doseur utilisés pour le traitement de l’asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques.  Il ne recommande pas d’approuver la demande de dérogation de 0,6 tonnes métriques pour les inhalateurs destinés au traitement des affections nasales.

b/
La Fédération de Russie a fourni un complément d’information concernant une dérogation pour 2002 et 2003 précédemment approuvée par les Parties.

c/
L’Ukraine a fourni un complément d’information au sujet d’une demande présentée en 2001 visant l’autorisation de 120,0 tonnes métriques de CFC-11 et de CFC-12 pour 2003.  Le Groupe recommande de n’autoriser que la quantité nécessaire pour le traitement de l’asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques.

11. Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner la question en vue de formuler éventuellement une recommandation appropriée.

Points 3 d) et 3 e) de l’ordre du jour : Rapport de l’Equipe spéciale du Groupe de l’évaluation technique et économique sur l’élimination des substances réglementées (décision XII/8)

12.
Comme suite à la décision XII/8, le Groupe de l’évaluation technique et économique a créé deux Equipes spéciales, l’une sur les techniques de destruction, l’autre sur la collecte, la récupération et le stockage des substances réglementées.  Les deux Equipes spéciales ont préparé chacune un rapport, qui a été communiqué à toutes les Parties en tant que volume 3 du rapport du Groupe de l’Evaluation technique et économique.

Point 3 f) : Autres questions découlant du rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique
A. Dérogations au titre des utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse (décision X/19)
13.
Trois Parties (la Communauté européenne, la Norvège et la Pologne) ont demandé et obtenu des dérogations pour 2002 pour pouvoir continuer d’utiliser certaines substances, classées parmi les substances qui appauvrissent la couche d’ozone, pour mesurer les huiles, graisses et hydrocarbures pétroliers présents dans l’eau.  Ces Parties s’efforcent actuellement de recourir à d’autres méthodes d’analyse, soit en revenant à la méthode traditionnelle par infrarouges, soit en appliquant la nouvelle méthode par infrarouges mentionnée dans le rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique.

14.
Aucune nouvelle méthode qui ne ferait pas appel à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone n’a été mise au point en 2002.  Le Groupe de l’évaluation technique et économique n’est donc pas en mesure de recommander d’éliminer les utilisations des substances réglementées en laboratoire et à des fins d’analyse.

15.
Les Parties souhaiteront peut-être prendre note du rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique sur les utilisations des substances qui appauvrissent la couche d’ozone en laboratoire et à des fins d’analyse.

B.  Rapports d’activité des Comités des choix techniques du Groupe de l’évaluation

technique et économique (décision IV/13)

16.
Le volume 1 du rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique d’avril 2002 contient les rapports d’activité des Comités des choix techniques ci-après, faisant état des nouveaux faits intervenus depuis le rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique d’avril 2001, comme demandé dans les décisions IV/13 et VII/34 :

a) Comité des choix techniques pour les aérosols, les stérilisants, le tétrachlorure de carbone et les utilisations diverses;

b) Comité des choix techniques pour les mousses souples et rigides;

c) Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle;

d) Comité des choix techniques pour la réfrigération, la climatisation et les pompes à chaleur;

e) Comité des choix techniques pour les solvants, les revêtements et les adhésifs.

17.
Les Parties souhaiteront peut-être prendre note des rapports d’activité des Comités des choix techniques.

C. Demandes d’utilisations essentielles de substances réglementées pour 1996

et au-delà (décision VII/28)

18.
Conformément au paragraphe 2 a) et b) de la décision VII/28, le Groupe de l’évaluation technique et économique a examiné les demandes de dérogation pour utilisations essentielles visant les inhalateurs à doseur utilisés pour le traitement de l’asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques reçues en 2002 et il a conclu que les inhalateurs à doseur contenant des CFC restaient essentiels pour la santé des patients tant que l’on ne disposerait pas d’un éventail suffisant de solutions de remplacement faisables sur le plan technique et économique.  A mesure que des inhalateurs à doseur sans CFC deviendront disponibles et que la quantité de CFC nécessaire continuera de diminuer, il faudra revoir les besoins en CFC et équilibrer ces besoins par rapport à l’épuisement des réserves de CFC, d’une part, et l’apparition de nouvelles solutions de remplacement, d’autre part.  Le Groupe de l’évaluation technique et économique continuera de suivre l’évolution du marché dans ce domaine.  Il recommande, toutefois, que dans la mesure où de nouveaux inhalateurs à doseur sans CFC sont continuellement mis sur le marché, les Parties continuent de suivre et gérer l’acquisition et l’utilisation de CFC et de reconsidérer leurs demandes de dérogation pour utilisations essentielles, afin de les ajuster si nécessaire.

19.
Les Parties souhaiteront peut-être prendre note de la recommandation du Groupe de l’évaluation technique et économique à ce sujet.

D. Rapport annuel sur l’utilisation et les émissions de bromure de n-propyle (décision XIII/7)

20.
Comme suite à la décision XIII/7, le Groupe de l’évaluation technique et économique a présenté les données les plus récentes sur l’utilisation et les émissions du bromure de n-propyle.

21.
Le Groupe de l’évaluation technique et économique signale que le marché du bromure de n-propyle n’a guère connu d’expansion depuis avril 2001, en raison des incertitudes touchant la toxicité de cette substance, les restrictions qui frapperaient probablement ce produit vue son hostilité vis-à-vis de l’environnement, et la conjoncture économique.

22.
Les Parties souhaiteront peut-être prendre note des informations fournies par le Groupe de l’évaluation technique et économique au sujet du bromure de n-propyle. 

E. Manuel sur la procédure à suivre pour présenter une demande de dérogation

pour utilisations critiques du bromure de méthyle (décision XIII/11)

23.
Par sa décision XIII/11, la Réunion des Parties a prié le Groupe de l’évaluation technique et économique d’achever d’ici janvier 2002 la rédaction du Manuel sur les demandes de dérogation pour utilisations critiques du bromure de méthyle et prié le secrétariat de l’afficher sur son site Internet dès que possible.  Le Manuel sera distribué aux Parties sous pli séparé, distinct du rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique pour l’année 2002;  il sera aussi affiché sur le site Internet du Secrétariat de l’ozone comme demandé au paragraphe 4 de la décision XIII/11.

24.
Le Manuel décrit la procédure à suivre pour présenter les demandes de dérogation pour utilisations critiques du bromure de méthyle.  La procédure est analogue à la procédure de présentation des demandes pour utilisations essentielles telle qu’elle a évolué à travers les articles du Protocole de Montréal et les décisions de la Réunion des Parties, la procédure généralement suivie dans le cadre du Protocole de Montréal, et l’expérience du Groupe de l’évaluation technique et économique et de son Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle acquise dans le cadre de la gestion des utilisations essentielles à ce jour.  Le Manuel contient trois volets : a) un exposé de la procédure à suivre pour présenter les demandes pour utilisations critiques;  b) les instructions à suivre pour remplir les demandes de dérogation pour utilisations critiques;  c) des annexes reproduisant les dispositions pertinentes du Protocole de Montréal et des décisions de la Réunion des Parties, ainsi que des formulaires de demande de dérogation pour utilisations critiques.

25.
Les Parties souhaiteront peut-être prendre note du Manuel sur les demandes de dérogation pour utilisations critiques du bromure de méthyle.

F. Organisation et fonctionnement du Groupe de l’évaluation technique et économique (décision VIII/19)
26.
Comme suite à la décision VIII/19 et à l’annexe V du rapport de la huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, le Groupe de l’évaluation technique et économique a fait rapport sur son fonctionnement et sa composition.  Les membres du Groupe qui ont participé à la rédaction du rapport de mai 2002 sont : M. Radhey S. Agarwal (Inde), M. Stephen O. Andersen (Etats-Unis d’Amérique), M. Paul Ashford (Royaume-Uni), M. Jonathan Banks (Australie), M. Walter Brunner (Suisse), M. Jorge Corona (Mexique), M. László Dobo (Hongrie), M. Yuichi Fujimoto (Japon), M. Ahmad H. Gaber (Egypte), Mme Barbara Kucnerowicz-Polak (Pologne), M. Lambert Kuijpers (Pays-Bas), M. Mohinder P. Malik (Allemagne), M. Nahum Marban Mendoza (Mexique), M. E. Thomas Morehouse (Etats-Unis d’Amérique), M. José Pons-Pons (Venezuela), M. Miguel Quintero (Colombie), M. K. Madhava Sarma (Inde), M. Gary M. Taylor (Canada), Mme Helen Tope (Australie), M. Ashley Woodcock (Royaume-Uni) et M. Shiqiu Zhang (Chine).

27.
Les Parties souhaiteront peut-être prendre note du rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique et remercier ses membres pour le concours qu’ils ont apporté à la rédaction de son rapport.

Point 4 de l’ordre du jour : Modalités du réexamen, en 2003, de la procédure applicable en cas de
non-respect du Protocole de Montréal (décision X/10)

28.
En 1998, la dixième Réunion des Parties a décidé (décision X/10) de modifier la procédure applicable en cas de non-respect proposée par le Groupe de travail spécial composé de juristes et d’experts techniques sur la procédure applicable en cas de non-respect, établie par la décision IX/35 de la neuvième Réunion des Parties.  Par le paragraphe 5 de la décision X/10, les Parties ont convenu de revoir le fonctionnement de la procédure applicable en cas de non-respect avant la fin de l’an 2003, à moins que les Parties n’en décident autrement.  Si les Parties ont l’intention de revoir la procédure applicable en cas de non-respect en 2003, elles souhaiteront peut-être envisager les modalités de ce réexamen en 2002.

29.
Le Groupe de travail souhaitera peut-être aborder la question en vue de formuler éventuellement une recommandation appropriée.

Point 5 de l’ordre du jour : Examen du rapport du secrétariat envisageant une procédure accélérée pour l’inscription de nouvelles substances au Protocole de Montréal, en se fondant sur les précédents établis par d’autres conventions (décision XIII/6)

30.
Par la décision XIII/6, intitulée « Procédure accélérée pour l’inscription de nouvelles substances au Protocole de Montréal », les Parties au Protocole ont demandé au secrétariat de l’ozone de préparer une compilation des précédents figurant dans d’autres conventions en ce qui concerne les procédures applicables pour l’inscription de nouvelles substances et de présenter un rapport à la vingt-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, en juillet 2002.  Les Parties avaient précédemment adopté les décisions suivantes sur la question : IX/24 intitulée « Réglementation des nouvelles substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone », X/8 intitulée « Nouvelles substances ayant un potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone », XI/19 intitulée « Evaluation des nouvelles substances » et XIII/5 intitulée « Procédure pour évaluer le potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone des nouvelles substances susceptibles d’endommager la couche d’ozone ».

31.
Le rapport du secrétariat à ce sujet (UNEP/OzL.Pro/WG.1/22/3) examine un certain nombre d’accords multilatéraux sur l’environnement qui contiennent des listes de substances chimiques particulières ou d’espèces d’animaux ou de plantes qu’ils contrôlent ou réglementent d’une manière ou d’une autre en indiquant comment ces listes peuvent être modifiées.  Les sections B, C, D et E du rapport examinent quatre accords multilatéraux sur l’environnement qui sont déjà en vigueur, tandis que les sections F, G et H examinent trois autres accords qui ont été adoptés mais qui ne sont pas encore entrés en vigueur.  A des fins de comparaison, la section A traite du Protocole de Montréal.

32.
Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner ce rapport en vue de formuler éventuellement des recommandations appropriées.

Point 6 de l’ordre du jour : Examen de l’étude entreprise par le secrétariat sur la surveillance du commerce international et la prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d’ozone (décision XIII/12)

33.
L’étude figurant dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/22/4 a été établie par le secrétariat, avec le concours du Royal Institute of International Affairs du Royaume-Uni, comme suite à la décision XIII/12 de la treizième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, relative à la surveillance du commerce international et à la prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d’ozone et de mélanges et produits contenant de telles substances.  Par cette décision, les Parties ont prié le Secrétariat de l’ozone, en consultation, le cas échéant, avec le Groupe de l’évaluation technique et économique, l’Organisation mondiale des douanes, la Division Technologie, Industrie et Economie du Programme des Nations Unies pour l’environnement et l’Organisation mondiale du commerce, d’entreprendre une étude et de présenter au Groupe de travail à composition non limitée à sa vingt-deuxième réunion, en 2002, un rapport accompagné de suggestions pratiques sur les questions visées dans la décision XII/10, pour que les Parties puissent l'examiner en 2002.  La portée de l’étude est indiquée dans la décision XII/10, reproduite dans l’annexe I au rapport d’étude.

34.
Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner ce rapport en vue de formuler éventuellement des recommandations appropriées.  

Point 7 de l’ordre du jour : Examen du rapport final du Trésorier et du secrétariat du Fonds multilatéral sur l’application d’un système à taux de change fixe, et détermination de l’impact de ce système sur le fonctionnement du Fonds multilatéral et sur le financement de l’élimination progressive des substances qui appauvrissent la couche d’ozone dans les Parties visées à l’article 5 au cours de la période triennale 
2000-2002 (décision XIII/4)

35.
Le rapport final paru sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.1/22/5 a été préparé par le Trésorier et le secrétariat du Fonds multilatéral comme suite à la décision XIII/4 de la treizième Réunion des Parties intitulée « Examen de l’application du système à taux de change fixe et détermination de l’impact de ce système sur le fonctionnement du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal et sur le financement de l’élimination progressive des substances qui appauvrissent la couche d’ozone pour les Parties visées à l’article 5 au cours de la période triennale 2000-2002 ».

36.
Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner ce rapport en vue de formuler éventuellement des recommandations appropriées.  

Point 8 de l’ordre du jour : Examen du rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique sur le montant approprié de la reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 2003-2005 (décision XIII/1)

37.
Comme suite à la décision XIII/1, le Groupe de l’évaluation technique et économique a préparé un rapport d’évaluation sur la reconstitution du Fonds multilatéral pour la période triennale 2003-2005.  Ce rapport a été distribué à toutes les Parties (volume 2 du rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique d’avril 2002).  Comme suite à la décision XIII/2 de la treizième Réunion des Parties, le Groupe de travail spécial sur la reconstitution du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal pour la période 2003-2005 se réunira à l’issue de la vingt-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée pour donner au Groupe de l’évaluation technique et économique des indications initiales ainsi que des avis sur les analyses de sensibilité.  Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner le rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique.

-----
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